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Le présent texte comparatif ne constitue qu’un document de travail faisant apparaître l’évolution 

du texte à l’issue des travaux de la commission. Figurent : 

 

– en caractères barrés, les dispositions que la commission propose de supprimer ; 

 

– en caractères gras, les dispositions que la commission propose d’introduire. 

 

Les liens dans la marge de droite permettent un accès direct au dispositif de chaque amendement 

adopté par la commission
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Article 1er 

L’article L. 631-2 du code monétaire et financier est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa, le mot : « huit » est remplacé par le mot : « dix » ; 

1° bis (nouveau) Le 5° est complété par les mots : « , après avoir été 

entendues par les commissions chargées des finances de l’Assemblée 

nationale et du Sénat » ; 

2° Après le 5°, il est ajouté un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Un député ou une députée et un sénateur ou une sénatrice, 

désignés respectivement par le président ou la présidente de l’Assemblée 

nationale et le président ou la présidente du Sénat. Les parlementaires 

ainsi désignés sont une femme et un homme. » 

3° (nouveau) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée :  

– Après le mot : « qualifiées », sont insérés les mots : « , du député 

et du sénateur » ; 

– Les mots : « ou, à défaut, l’objectif » sont supprimés ; 

b) La deuxième phrase est ainsi rédigée : « Afin d’assurer le respect 

de ce principe, un tirage au sort indique si la personne devant être 

nommée par chacune des autorités mentionnées aux 5° et 6° est une 

femme ou un homme. » 

Article 2 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 631-2-1 du code monétaire et 

financier, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les décisions prises sur le fondement du 5° en matière de taux d’effort 

peuvent être écartées par les établissements de crédit ou les sociétés de 

financement si ceux-ci parviennent à démontrer que le concours proposé ne 

présente pas de risque d’endettement excessif. » I. – L’article L. 631 2 1 du 

code monétaire et financier est ainsi modifié : 
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1° (nouveau) Le 5° est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « activité », sont insérés les mots : « , en tenant 

notamment compte du niveau d’application par ces entités des exigences 

du règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux 

établissements de crédit et modifiant le règlement UE n° 648/2012 » ; 

b) Sont ajoutés les mots et une phrase ainsi rédigée : « , en veillant 

à préserver la capacité du système financier à assurer une contribution 

soutenable à la croissance économique. Sur proposition du gouverneur 

de la Banque de France, il fixe les conditions dans lesquelles les 

établissements de crédits et les sociétés de financement mentionnés à 

l’article L. 511 1 du présent code peuvent déroger à ces décisions, en 

tenant compte des variations de l’offre et de la demande de crédit. » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le Haut Conseil de stabilité financière décide des mesures prévues 

au présent 5° pour une période maximale de trois mois, qui peut être 

renouvelée si les conditions ayant justifié la mise en place de ces mesures 

n’ont pas disparu, après consultation du comité mentionné à l’article L. 

614 1 ; »  

2° (nouveau) Le vingt-deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Sous réserve des informations couvertes par le secret 

professionnel mentionnées au 1°, la proposition formulée par le 

gouverneur de la Banque de France au titre du 5° fait l’objet d’une 

publication. Le gouverneur de la Banque de France peut décider de 

rendre publique la proposition qu’il formule au titre des 4° à 4° ter, 5° 

bis et 5° ter. » ; 

3° (nouveau) À l’avant-dernier alinéa, après la référence : « 4° bis 

», est insérée la référence : « 5°, » ; 

4° (Supprimé) 

II (nouveau). – Le présent article entre en vigueur après la 

consultation de la Banque centrale européenne prévue au 4 de l’article 

127 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
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Article 3 (nouveau) 

Le I de l’article L. 631-2-3 du code monétaire et financier est ainsi 

modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « au 5° » sont remplacés par les 

mots : « aux 5° et 6° » ; 

2° À l’avant-dernier alinéa, les mots : « du 5° » sont remplacés par 

les mots : « des 5° ou 6° ». 

Article 4 (nouveau) 

La seconde colonne du tableau du second alinéa du I des articles               

L. 783-13, L. 784-13 et L. 785-12 du code monétaire et financier est ainsi 

modifiée :  

1° Les troisième et quatrième lignes sont ainsi rédigées : 

    

«  la loi n°    du  

 la loi n°    du  » ; 

 

2° La dernière ligne est ainsi rédigée :  

   

«  la loi n°    du ». 
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